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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministère des armées s’engage à mener un travail de planification écologique en s’appuyant 
sur un travail de chiffrage, d’évaluation et d’analyse de nos armées et de leurs infrastructures, leurs 
équipements, leurs déplacements, leurs opérations, pour savoir quelles activités sont les plus 
émettrices, lesquelles peuvent évoluer et à quelles échéances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de mener un réel travail de planification 
écologique dans le domaine de la défense. La planification est d’abord une méthode. La règle 
directrice qui en oriente le contenu, est la règle verte. Tous les secteurs de notre économie doivent 
participer à la bifurcation écologique, y compris la défense.


